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1. INTRODUCTION 
 

1.1. Domaine d’application 
 
Le présent document est applicable aux installations de production d’énergie électrique, couplées au 
réseau, en courant alternatif sous une tension nominale supérieure ou égale à 230V et inférieure ou égale 
à 15kV avec une fréquence de 50Hz. 
Ces installations peuvent être : 

 panneaux photovoltaïques, 

 cogénération. 
 
Pour rappel, le centre de Cadarache est alimenté à la fois par un réseau public de transport (RTE) et par 
des sources de production autonome d’énergie (cogénération et centrales photovoltaïques). 
 
Le présent document s’applique aux installations fixes et non mobiles (ex : GEM). 
 
L’application du présent document ne dispense pas de respecter les règlements auxquels les installations 
doivent satisfaire lorsqu’ils leur sont applicables. 
 

1.2. Limites des installations raccordées au réseau de distribution 
 
La limite entre l’installation de propriété (IGS) et le réseau de distribution se situe au poste de distribution, 
à l’extrémité des câbles. Pour plus de précisions se conférer aux conventions d’exploitation génériques et 
particulières disponible sur le SII 63kV. On pourra distinguer 3 cas de raccordement : 

 en HTA, 

 sur le TGBT d’un poste HTA/BT, 

 sur une armoire hors poste HTA/BT. 
 

1.3. Approbation préalable du Chef d’Installation IGS 008 réseaux HTA/BT Cadarache 
 
Avant toute réalisation, l’approbation des dispositions prévues tant en ce qui concerne le choix du matériel 
que son emplacement et son point de raccordement, doit préalablement être demandée au CI IGS 008. 
Toute modification des dispositions initiales doit également être soumise. 
 

1.4. Références 
 
 n° Référence Désignation 

[1] 
Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 

distributions d’énergie électrique 

[2] 
Arrêté du 9 juin 2020 relatif aux prescriptions techniques de conception et de 

fonctionnement pour le raccordement aux réseaux d’électricité 

[3] 

Arrêté du 6 juillet 2010 précisant les modalités du contrôle des performances des 

installations de production raccordées aux réseaux publics d’

électricité en moyenne tension (HTA) et en haute tension (HTB) 

[4] 
Norme NF C13-100 Postes de livraison alimentés par un réseau public de distribution 

HTA (jusqu'à 33 kV) 

[5] Norme NF C13-200 Installations électriques à haute tension 

[6] Norme NF C15-100 Installations électriques à basse tension 

[7] Norme NF C18-510 Instructions générales de sécurité d’ordre électrique 

[8] Norme NF EN 50549 
Centrales électriques destinées à être raccordées en parallèle à 
un réseau de distribution BT ou MT 

[9] Guide UTE C 15-400 
Raccordement des générateurs d’énergie électrique dans les 
installations alimentées par un réseau public de distribution 

[9] 
Note ENEDIS 

Enedis-PRO-RES_10E 
Version 5 du 25/06/2020 

Description et étude des protections de découplage pour le 
raccordement des Installations de Production raccordées au 
Réseau Public de Distribution 
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1.5. Glossaire 
 

Terme / Sigle Désignation 

BIAM Cité des Énergies (Bioscience and biotechnology Institute of Aix-Marseille) 

BT Basse Tension 

CDC Cahier Des Charges 

CEA CAD Commissariat à l’Energie Atomique et aux Energies Alternatives – site Cadarache 

CI Chef d’Installation 

GEM Groupe Electrogène Mobile 

HTA/HTB Haute Tension domaines A(≤50kV)/B(≥50kV) 

IGS Installation Générale de Sécurité 

MT Moyenne Tension 

PTF Proposition Technique et Financière 

PV PhotoVoltaïque 

RTE Réseau Transport Electrique 

RPT Réseau Public de Transport 

SII Portail Intranet concernant le réseau HT/BT de Cadarache 

VI Vérification Initiale 

 
1.6. Installations déjà existantes CEA CAD 

 
Il existe trois unités de production actuellement sur Cadarache. La première est la cogénération mise en 
service en novembre 2017. La deuxième et la troisième sont les centrales photovoltaïques installées à la 
DRT (2006) et au BIAM (2020). 
 

1.7. Définition 
 

1.7.1. Générique 
 

1.7.1.1 Installation de production 

 
Une Installation s’entend comme le site sur le périmètre duquel existe une continuité électrique avec un 
même point de raccordement au réseau de distribution électricité de Cadarache. Une installation de 
production est une installation hébergeant au moins une unité de production. A ce titre, Cadarache est 
considéré par RTE comme une installation mixte, alors même qu’il n’est jamais réinjecté de production vers 
RPT. 

 
1.7.1.2 Autoconsommation 

 
L’autoconsommation peut se définir comme le fait de consommer sa propre production d’électricité. Elle 
n’implique pas nécessairement la recherche d’une autosuffisance. 
 

1.7.1.3 Panneaux Photovoltaïques 

 
Une centrale photovoltaïque est un moyen de production d'électricité industriel qui permet de produire de 
l'électricité grâce à la lumière du soleil. Les panneaux solaires installés en rangées et reliés entre eux captent 
la lumière du soleil. Sous l'effet de la lumière, le silicium, un matériau conducteur contenu dans chaque 
cellule, libère des électrons pour créer un courant électrique continu. Un onduleur transforme ce courant en 
courant alternatif pour qu'il puisse être plus facilement transporté dans les lignes à moyenne tension du 
réseau. 
 

1.7.1.4 Cogénération 

 
La cogénération consiste à produire en même temps et dans la même installation de l'énergie thermique à 
flamme et de l'énergie mécanique. La chaleur est utilisée pour le chauffage et la production d’eau chaude à 
l’aide d’un échangeur. L’énergie mécanique est transformée en énergie électrique grâce à un alternateur. 
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1.7.2. Catégorisation unité de production 

 
Le type de technologie de production peut être synchrone ou non synchrone (cf. code de réseau européen 
(UE) 2016/631, aux points 9) et 17) de son article 2). 
Les unités de production sont considérées comme « significatives » sur la base du niveau de tension du 
point de raccordement et de leur puissance maximale. 
Elles sont classées, sur la base du niveau de tension de leur point de raccordement et de leur puissance 
maximale, conformément à l’arrêté du 09 juin 2020, comme suit : 
 

Catégorie Critère 

A 0.8 kW ≤ Pmax < 1 MW 

B 1 MW ≤ Pmax < 18 MW 

C 18 MW ≤ Pmax < 75 MW 

D 

Uracc ≥ 110 kV (et 0.8 kW ≤ PMAX) 

ou 

Uracc < 110 kV et Pmax ≥ 75MW 

 

Ci-dessous la représentation graphique des seuils A, B, C et D, pour un raccordement d’une unité de 

production sur un site consommateur. 

 

La « Puissance maximale » ou « Pmax » de l’unité de production est la puissance active maximale que peut 

délivrer sans limitation de durée une unité de production d'électricité, diminuée de toute consommation liée 
uniquement à la facilitation du fonctionnement de cette unité de production d'électricité et qui n'est pas 
injectée sur le réseau. Cette puissance est définie à la maille d’une unité de production. 
 
Uracc est la tension nominale au point de raccordement du RPT (63 kV pour l’installation électrique de 
CADARACHE). 
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2. METHODOLOGIE RACCORDEMENT PRODUCTEUR 
 

2.1. Principes 
 
Le raccordement de producteur sur le réseau du centre de Cadarache est un sujet présentant des enjeux 
très importants pour le centre : 

 Sécurité des personnes 

 Sécurité des biens 

 Fiabilité du réseau du centre 

 Maintenabilité du réseau du centre 
 
Le réseau du centre étant en liaison avec le réseau de RTE, RTE est également vigilant sur ce qui est 
raccordé à ce réseau. En l’occurrence, chaque ajout de producteur peut conduire RTE à demander au CEA 
une remise en question du plan de protection du centre, ce que le STL souhaite absolument éviter. 
 
Le CEA étant considéré comme un site mixte, les équipements de production sont considérés comme 
devant participer au soutien du réseau en cas d’incident. Aussi, ils doivent avoir des tolérances relativement 
élevées en terme de fréquence, ou tension. 
A contrario, ces équipements étant installés sur le réseau du CEA, celui-ci doit être protégé contre leurs 
dysfonctionnements.  
En particulier, en cas de perte de tension issue du RPT, au point de raccordement, les équipements doivent 
se déconnecter immédiatement du réseau, pour éviter un déphasage au retour de la tension. 
 

2.2. Exigences à prendre en compte 
 
Les exigences suivantes doivent être prises obligatoirement en compte : 

 Chaque équipement de production doit être équipé d’un interrupteur à proximité, permettant de l’isoler 
en cas de besoin. 

 L’ensemble des équipements de production du centre doit pouvoir faire l’objet d’un arrêt simultané et 
instantané, à distance depuis la salle de quart du 63kV ou depuis le PC FLS (le contrat liant RTE au 
CEA impose cette contrainte). Cela sera permis par la mise au disposition d’un contact sec au niveau 
de l’automate du poste HTA/BT.  

 L’équipement, même dans le cas d’une auto consommation, doit assurer la protection contre les 
surcharges et les court-circuits, des liaisons avales, y compris dans les cas de défaut, de 
maintenance, d’arrêt du reste de l’installation. 

 Ces sources doivent figurer dans les plans d’intervention de la FLS. 

 Un défaut sur l’équipement ou sur la ligne entre l’équipement et le point de raccordement au réseau 
doit entrainer l’ouverture des protections côté raccordement et côté équipement. Et uniquement ces 
protections. 

 Avant la mise en service, une présentation au 63kV et au STL du système devra être impérativement 
réalisée, d’abord par diffusion du DOE, puis sur le site. 
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2.3. Logigramme 
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2.4. Descriptif étapes 
 

2.4.1. Etude préalable 
2.4.1..1. Demande d’approbation 

 
Une demande d’approbation préalable de l’installation au CI IGS 008 est accompagnée notamment des 
renseignements suivants : 

 position de l’unité de production par rapport aux voies attenantes avec indication des voies d’accès 
et des passages des canalisations d’alimentation ; 

 schéma des connexions de l’unité de production ; 

 nomenclature et caractéristiques des matériels électriques ; 

 plan de l’emprise de l’unité de production et de ses éventuels bâtiments annexe avec indication de 
l’emplacement des matériels électriques ; 

 dispositions prévues pour la protection générale de l‘installation et le cas échéant pour la protection 
de découplage des générateurs électriques. 

 
Quel que soit le point de raccordement, un équipement de production fournit de l’intensité de court-circuit. 
En Basse Tension, cela doit être pris en compte par une mise à jour de la note de calculs de l’installation. 
En Haute Tension, cela doit être pris en compte par une mise à jour de la note de sélectivité du centre, à 
réaliser par le STL.  
Dans le cas d’un raccordement sur un tableau, celui-ci est le plus souvent protégé par un disjoncteur 
général. L’équipement de production peut augmenter le courant transitant sur ce jeu de barres, sans que 
cette augmentation soit vue par la protection générale, si la production est auto-consommée. Il convient 
donc de vérifier le calibre de ce jeu de barres. 
 
Si un équipement peut, de façon nominale ou accidentelle, réinjecter sur le réseau HTA de Cadarache, ce 
point devra faire l’objet d’échanges avec le STL, de façon à : 

 Adapter le cas échéant les protections 15kV au niveau des disjoncteurs 

 Modifier les protections 15kV dans le poste HTA/BT 

 Définir de façon approfondie les principes de protection : l’équipement peut nécessiter des 
informations issues du réseau 63 ou 15 kV.  

 
De manière générale, si les incidences sur le réseau du centre sont trop élevées, le STL se réserve le droit 
d’interdire la connexion. 
 

2.4.1..2. Données à fournir 

 
L’installateur de source de production doit fournir au CI IGS 008 une proposition technique pour le 
raccordement de l’installation de production au réseau de distribution de Cadarache. Plus précisément, il 
devra : 

 Caractéristiques de l’installation 

 Caractéristiques des ouvrages de raccordement 

 Evaluation indicative délais raccordement 

 Planning estimatif 

 Renseignement Fiche E1 système de production 

 Fiche D2 : Demande de PTF ; confère annexe 

 Schéma électrique « Arrêt à distance production » avec précision du fonctionnement de cet arrêt 
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2.4.2. Instruction avenant convention de raccordement 

 

 CEA -> RTE : Fiche de collecte de données (D2) renseignée 

 RTE -> CEA : proposition avenant à la convention de raccordement n°17-33/V4369.001 du poste de 
Cadarache 63kV. A ce stade, RTE peut avoir des exigences complémentaires. Les items abordés 
sont les suivants : 

o Article 1 : définition installation de production, parc non synchrone de générateurs ou Unité 
non synchrone 

o Article 2 : performance exigées de l’Installation de production de RTE 
o Article 3 : contrôle initial des performances de l’Installation de production 
o Article 4 : modification de l’Installation de production 

 
2.4.3. Convergence juridique, réglementaire et technique des 2 parties (RTE & CEA) 

 
Lors de l’instruction de l’avenant convention de raccordement des échanges entre les services supports 
internes de chaque établissement doivent être réalisés afin de converger sur contenu de l’avenant et ses 
annexes. Il est important de noter que ces échanges de convergence peuvent avoir des impacts techniques 
sur les produits (normes par ex), ou autres. Potentiellement ces échanges sont payants et sont à charge de 
l’installation. 
Une fois que les deux parties sont d’accord sur le contenu de l’avenant en termes juridiques, réglementaire 
et technique alors les directions respectives de RTE et CEA CAD peuvent signer. 
 

2.4.4. Livrables à fournir avant mise en service 
 
Avant la mise en service de la future unité de production il faut fournir au CI IGS 008 : 

 Démonstration du bon fonctionnement de la protection de découplage. 

 Démonstration que la puissance minimum appelée de l’installation BT doit toujours être supérieure à 
minima au double de la puissance maxi de production. 

 NOTA : Cette démonstration doit prendre en compte les arrêts pendant la maintenance 

 Fourniture d’un unifilaire précisant les organes de déconnexion et d’isolement (maintenances des 
postes) 

 Note d’identification des équipements (constructeur, modèles, N° de série) 

 Rapport Vérification Initiale (VI) vierge de non conformités stipulant la prise en compte de l’arrêté du 
26/12/2011 relatif aux vérifications des installations électriques conformément au code du travail. 

 Attestation de conformité aux normes EN 50549-1 et EN 50549-2 selon les modalités décrites dans 
la norme EN 50549-10. 

 Désignation du responsable des réglages. 

 Relevé des réglages appliqués. 

 Contrôle de la conformité des réglages avec les valeurs de référence du réseau électrique. 

 Analyse fonctionnelle détaillée du fonctionnement de l’équipement. 

 Caractéristiques techniques pour la mise à jour du plan de protection par le CGS 63kV. 
 
NOTA : sans ces livrables l’autorisation de se raccorder ne sera pas délivrée par le CIS IGS 008.  
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2.4.5. Réglages protection électrique 
 
Pour simplification, s’inspirant des réglages demandés par ENEDIS dans le cadre d’ajout d’équipement de 
production sur le réseau ENEDIS (document [9]), le CEA demande les réglages suivants pour tout ajout 
d’équipement de production : 
 

Protection Relais mis en œuvre Seuil Temporisation 

Détection des défauts 
monophasés 

Maximum de tension résiduelle 30% Vn 800 ms 

Marche en réseau séparé 

Minimum de tensions composées 89% Un 1 500 ms 

Maximum de tensions composées 115% Un Instantanée 

Minimum de fréquence 47,5 Hz Instantanée 

Minimum de fréquence 
et vitesse de variation de fréquence 

49,5 Hz 
-0,5 Hz/s 

Instantanée 

Maximum de fréquence 51,5 Hz Instantanée 

Maximum de fréquence 
et vitesse de variation de fréquence 

50,5 Hz 
+0,5 Hz/s 

Instantanée 

Creux de tension de forte 
amplitude 

Minimum de tensions composées 30% Un 0 ms 

Minimum de tensions composées 30% Un 150 ms 

Minimum de tensions composées 70% Un 150 ms 

Minimum de tensions composées 70% Un 700 ms 

Minimum de tensions composées 90% Un 1 360 ms 

 
Dans le cas où ces réglages poseraient problème, des discussions doivent avoir lieu avec le STL pour 
définir des mesures compensatrices. 
 

2.4.6. Mise en service 
 
La mise en service est une démarche globale permettant de vérifier, tester et valider la performance des 

équipements afin d’assurer leur fonctionnement optimal. 

Cette étape permet d’assurer que l’intégralité des équipements est conçue, modélisée, installée, testée, 

opérationnelle et entretenue, afin de respecter les exigences du projet en termes de : 

 Performance 

 Maintenabilité 

 Exploitation 
 
NOTA : pour information la maintenance ne sera pas faite dans le cadre du contrat 63kV mais par 
l’installation. 
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3. ANNEXE 
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